
droit, et de Mi l . le comte Daru, de La-
combe et de Vantavon. 

M. Lambert de St-Croix,qui a fait preuve 
de talent et de modération pendant tout le 
coure4e cette discussion,semblait être désigné 
pour Caire partie de la sous-commission; 
mais il ne faut pas oublier que l'honorable 
député est l'auteur d'une proposition qu'il 
devra développer et défendre précisément de
vant cette sous-commission;en le nommant, 
la commission des trente eut semblé émettre 
une opinion favorable à cette proposition, 
elle n'a pas voulu préjuger sa décision; c'est 
uniquement pour cette raison que M. Lam
bert de St-Croix n'a pas été élu. C'est 
d'après le même principe que M. de Eerdrel 
qui a le premier pris la parole dans la com
mission contre la proposition Casimir Périer 
et qui avait terminé son discours par des 
conclusions nettement formulées, a prié ses 
amis de ne pas porter leurs voix sur lui, 
sans qnoi il eut été certainement nommé. 

La séance a été moins animée et moins 
intéressante qu'on aurait pu le supposer; les 
orateurs de la gauche, M M . Tardieu et Le
roy er.ont été très faibles; aussi M. de Four-
tou n'a-t-il pas. eu de peine à triompher de 
ces médiocres adversaires; il a, du reste, 
parlé avec cette éloquence nette et incisive 
qui lui est particulière; en descendant de la 
tribune, il a été salué par des applaudisse
ments répétés. 

L'Assemblée a décidé à une grande majo
rité qu'elle passerait à la discussion des 
articles du projet de loi. 

Le gouvernement ayant ensuite accepté 
que l'élection du conseil général des Bou-
ches-du-Rhône ait lieu en même temps que 
les élections pour le renouvellement partiel 
des autres conseils généraux, l'article 1er du 
projet a été voté presqu'à l'unanimité. Reste 
l'article2.relatif a la suppression de la com
mission départementale; la discussion s'est 
engagée sur cet article et n'est pas encore 
terminée à l'instant où je vous écris. 

Ou annonce la défaite et la mort du ma
réchal Concha devant Estelle; ce serait peur 
les carlistes la revanche de Bilbao. E. G. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du samedi l'A juin. 
La séance est ouverte à 2heures 40. 

Le procès-verbal est lu et adopté sans 
rectification. 

Une foule énorme encombre les tribunes. 
Dans la salle des séances, presque tous les 
députés forment des groupes compactes dans 
lesquels ils discutent avec une grande viva
cité. 

. M. le président lit plusieurs lettres de dé
putés qui s'excusent de ne pouvoir assister 
à la séance et qui demandent des congés. 
Après cals, il lit une lettre de M.le ministre 
de la justice lui faisant connaître que M. 
Melvil-Bloncourt, ayant été condamné à 
mort pour crimes de droit commun, il lui 
demande de le rayer du nombre des dépu
tés . 

Cette demande est renvoyée,à l'unanimité. 
à une commission chargée de l'examiner. 

L'Assemblée passe ensuite à l'ordre du 

i'our qui appelle la discussion du projet de 
oi tendant à fixer l'époque des élections pour 

la ipcunatUutiuu du conseil général des 
Bouches-du-Rhône, dissous par décret du 23 
mai 1874. 

M. Tardieu, député de ce département, 
prend la parole, et après avoir fait l'histori
que des'conflits qui s'élevaient journelle
ment entr« le préfet et le président du conseil 
général, il combat les conclusions du rapport, 
qu'il trouve injustes et passionnées. 

[L'orateur conclut au rejet du projet de 
\6v 

M. de Pourlou prend la défense du décret 
de dissolution critiqué par M. Tardieu et 
s'attache à démontrer que le conseil général 
a joué un rôle provocateur et s'est livré à 
des agissements politiques,et,par conséquent, 
illégaux. 

Le ministre de l'intérieur invoque lVpi-
nion de M. Victor Lefranc, de M.de Rémusat 
et de M. Jules Simon, et déclare que le 
conseil général des Bouches-du-Rhône s'était 
mis en état d'insurrection permanente. 

m a i s qui pour moi fut la preuve ! Oh! 
l'infâme! c'était bien l'incendiaire,c'était 
b ien le vo leur! 

Que faire! i l était parti ! Je m'élançai 
s u r ses traces.- A la maison de poste, 
aucun r e n s e i g n e m e n t . . . Restaient les 
m a q u i g n o n s . . . Le troisième que je 
réveillai m'avoua que, deux jours aupa
ravant, il lui avait vendu un cheval , 
l ivré seulement la nuit précédente, après 
l ' incendie, et payé en or. « Le docteur 
s'eu allait donc en voyage ? — Oui, à 
Rennes . » Cinq minutes plus tard j'étais 
e n sel le ,galopant de ce côté.Mais n'était-
ce. pas une fausse pis te? J'avise et 
j'interroge un berger . Aux premières 
lueur» de l'aube, il a vu passer un 
cavalier. «Quel cava l ier?—Parguienne , 
l e médecin de V i t r é . . . Il a quas iment 
estropié Fun de m e s moutons par là-bas, 
d a n s la l a n d e ! — Dans là l a n d e ! I! ne 
suivait donc pas la roule d e Rennes?— 
Nenni-dà I il coupait à travers champs 
c o m m e pour gagner celle de Par i s . » 

Je ne m'étais donc pas trompé. Paris , 
c 'est le refuge ordinaire après un crime. 
On s'y cache, on s'y perd ainsi qu'une 
goutte d'eau dans l'Océan. Et,d'ailleurs, 
il y a la grande orgie qui flamboie, atti
rant ceux qui veulent s'étourdir.oublier. 
Un pbaro pour tous les pirates ! 

Déjà j'avais compris que mon an
cienne ésfekié avec Lombard me ferait 
soupçOtftteV d'être son compl ice . Ce 
n'était p a s que de l'argent, c'était auss i 
monbosjt iêurqu'i l emportait . Ja voulus 
aller le peepsmuérir. -

Aucun rdJÉjn ne m'étaitpermis . Situa-
bon cruelle 1 Tn venais de jeter ton 
premier cri, fa mère était mourante ! 
Mais elle sut me comprendre, * Va ! me 

M. Leroyer reproche au gouvernement 4e L 
rendre le conseil général responsable de» £ 
opinions de quelques-uns de ses membres. 

Il déclare qu'en fait à cette assemblée 
un procès de tendances. 

Il ajoute que le gouvernement tolère l'il
légalité quand elle est commise par ses 
amis. 

li'orateur conclut au rejet du projet. 
M. le sous-secrétaire d'Etat, M.Baragnon, 

s'attache à démontrer que le préfet des Bou
ches-du -Rhône n'a pas tendu de guet-apens 
au conseil-général et invoque sur ce point 
le témoignage du général Carnot. 

M.Bouchetdit que le général a été induit 
en erreur. • 

La discussion générale est close. 
M. Wolowaki dépose, au nom de la com

mission du budget, le rapport concluant au 
rejet de la proposition Magne. 

L'Assemblée passe a la discussion des 
articles du projet relatif au conseil général 
des Bouches-du-Rhône sur l'art. l , r . 

M. Royer-Marvaise développe son amen
dement fixant les nouvelles élections pour 
•le coeseil général au 1er dimanche du mois 
d'août. 

Le ministre de l'intérieur combat cet 
amendement et demande que les élections 
pour le conseil général des Bouches-du-Rhône 
aient lieu en même temps que les élections 
pour le renouvellement partiel des autres 
conseils généraux. 

Plusieurs membres de la gauche déclarent 
adhérer a cette proposition. 

M. Royer-Marvaise retire son amende
ment et celui du gouvernement est voté à la 
presque unanimité en remplacement de 
l'art. 1«. 

M. Bouchet retire son amendement à l'ar
ticle 2. 

Cet article est adopté,ainsi que l'ensemble 
du projet. 

A l'occasion du projet de loi dispensant 
des droits le papier du Journal officiel et 
tendant \ obtenir un crédit de 120,000 fr. 
pour couvrir les frais supplémentaires occa
sionnés A ce journal par le séjour de l'As
semblée à Versailles,M Paul Morin demande 
si le format sera modifié. 

M. le sous-secrétaire d'Etat Baragnon ré
pond qu'on étudie les moyens de tout con
cilier. 

La discussion du projet est renvoyée à 
demain. 

L'Assemblée met en tête de l'ordre du 
jour de demain le projet concernant les hy 
pothèques maritimes, puis le projet relatif 
au Journal officiel. 

La séance est levée à 5 h. 45. 

Des perquisitions ont été opérées hier chez 
M. Perron, ancien chef à la rédaction poli
tique au ministère d'Etat. De nouvelles per
quisitions ont eu lieu également chez M. de 
Fontbrune, rédacteur en chef du Paye et 
chez MM. Deblois et Pérignon. Un certain 
nombre de papiers ont été saisis. 

Le sacre de Mgr Perraud.évèque d'Autun, 
a"eu lieu hier matin, en grande pompe, à 
l'église Saint-Sulpice a Paris. Le prélat con-
sécrateur était 3 . E. le cardinal archevêque 
de Paris, assisté de N.N.S.S. de Marguerye, 
ancim évêqae d'Autun, et Bourret, évèque 
do Rodez. 

. i * i 

C i r c u l a i r e r e l a t i v e s» l ' ex t ' - eu t ion 
«le» r o n d a n u i o s a l a p e i n e d e 
m a r t . 
M. l e garde des sceaux, ministre de 

la justice, vient d'adresser à MM. les 
procureurs généraux la circulaire su i 
vante : 

« Versailles, le 27 juin 1874. 
» .Monsieur le procureur général, 

» Suivant l'article 16 du Code pénal,c'est 
à la cour d'assises qu'il appartient de dési
gner le lieu où la peine de mort doit recevoir 
son exécution. En permettant par cette dis
position de placer l'expiation à proximité 
des lieux qui ont été le théâtre du crime, le 
législateur a eu évidemment pour but d'as
surer à ce terrible châtiment toute sa puis
sance d'intimidation. On comprend que dans 
cet ordre d'idées l'intérêt de la défense so-

dit-el le , c'est ton devoir ! » Et je partis , 
le cœur navré, mais réso lu . 

Sur tout mon parcours , de s s ignes 
manifestes du passage de Lombard 
m'indiquèrent, presqu'à chaque étape, 
que j'étais dans la bonne route . Mais il 
avait plus de trente heures d'avance sur 
moi, c'était énorme . 

Dss lettres de recommandation m'a
vaient été données pour le duc d e M e r -
ccetr , gouverneur de Bretagne, qui se 
trouvait à Paris . Il me conduisit lui-
même chez le prévôt de Paris , alors 
chargé de la police. L'accueil fut parfait. 
On écouta ma plainte, on me répondit : 

— N o u s nous en occuperons ! 
Ceci ne faisait pas mon compte . 
— Pardon ! répliquai-je, c'est moi-

même qui désire m'en occuper, et tout 
de suite. Je ne demande que l e s pouvoirs 
nécessaires . De plus, quelques agents , 
les meil leurs. Je les paierai ! 

Je vous laisse à penser la surpr ise . 
Celle assurance, cette ardeur déconcer
taient les habitudes routinières de la 
bureaucratie française. A force d'ins
tance, la requête fut admise . Mais on 
me considérait comms unebè l ecur i euse , 
comme un sauvage . 

Eh bien ! oui, ce fut comme un sau
vage que , dès l'heure m ê m e , je me lan
çai à la poursuite de mon ennemi . Je 
no la raconterai pas, ce l le chasse à 
l 'homme I Toutes les ruses , tous les 
refuges lui étaient familiers. Mais je l es 
connaissais auss i , o e fut un assaut de 
subti l i té , de promptitude et d'audace. A 
l'instinct du mal, j 'opposais celui du 
bien. Qu'il le suffise do savoir que, lo 
surlendemain, je l'avais découvert , tra
q u é , contraint à rendra gorge . A la 

eiale l'ait emporté sur les considérations 
d'humanité, qui font désirer que le lieu de. 
l'exécution soit toujours celui ou le condamné 
a été jugé et où il se trouve détenu. 

» Toutefois, on ne saurait se dissimuler 
que les tortures du voyage qui précèdent le 
Supplice constituent une aggravation consi
dérable du châtiment. Si exécrable qu'ait 
été le forfait qui a motivé la condamnation, 
l'opinion publique se trouve péniblement 
impressionnée par la prolongation des an
goisses du condamné, à raison de la nécessité 
de parcourir un trajet souvent fort long pour 
arriver au lieu de l'expiation. 

» D'un autre coté, il faut reconnaître 
qu'en présence de la publicité désormais 
assurée par la presse à toute exécution ca
pitale, et de l'avidité avec laquelle les jour
naux recueillent tous les détails de ce lugu
bre spectacle, le motif qui a fait attribuer 
à la cour d'assises la faculté d'ordonner 
l'exécution en dehors de la ville où elle 
siège, a, pour ainsi dire, perdu toute sa 
valeur. 

» Par une circulaire,en date du 20 février 
1868,l'un de nos prédécesseurs a fortement 
insisté sur ces considérations. l i a , déplus , 
appelé l'attention des procureurs généraux 
sur les diûcultés matériellesde toute nature 
que rencontre une exécution capitale, en 
dehors de la cour d'assises. 

» Néanmoins, les instructions 1 ce sujet 
semblent avoir été Complètement perdues de 
vue. Sans remonter à une date plus éloignée, 
j'ai constats" avec regret que, notamment 
depuis le commencement de cette année-, 
pour plus du tiers des condamnations capi
tales, l'exécution a été fixée ailleurs qu'au 
chef-lieu judiciaire du département. 

> Je ne saurais, des lors, faire un trop 
pressant appel à votre sollicitude pour que 
de tels errements ne roient plus suivis à 
l'avenir, et à moins de circonstances d'un 
caractère tout-à fait exceptionnel, je vous 
prie instamment de veiller que chaque fois 
que le ministère public devra requérir l'ap
plication da la peine de mort, il demande 
formellement que le châtiment soit subi sur 
une des places publiques de la ville où la 
condamnation aura été prononcée. 

i Vous voudrez bien m'accuaer réception 
de cette circulaire, dont vous transmettrez 
un exemplaire à chacun de vos substituts 
près des peurs d'assises de votre ressort. 

» Recevez, etc. A . TAILHA.NS.-_» 

ÉTRANGER 
Oa nous écrit de Rome, 25 juin : 
« Le Saint-Père recevant,hier matin,dans 

la vaste salle du Consistoire, plus de 2,000 
de ses anciens employés, a fait allusion, 
dans son discours, à la grande démonstra
tion catholique accomplie le dimanche pré
cédent, 21 juin. « Cette réunion choisie de 
mes fidèles employés preuve une fois de 
plus, a dit le Pape, le dévouement des 
Romains envers le siège apostolique et en
vers le Vicaire de Jésus-Christ. Dimanche 
dernier, des acclamations spontanées et en
thousiastes ont également prouvé que le 
Pape règne encore sur les cœurs des Ro
mains malgré la captivité qu'il endure et 
malgré la répression violente à laquelle cet 
élan d'enthousiasme a donné lieu, » Com
mentant ensuite le texte : « Megnum mtum 
non est de hoc wundo » que les esprits 

. étroits ou pervers opposent à la royauté 
temporelle du Pape, Pie IX a ajouté : c Eh ! 
sans doute, le règne du Christ n'est pas de 
ce monde, c'.est-à-dire que son autorité et 
celle qu'il a conférée à son Vicaire ne vient 
pas de la terre mais du Ciel; ce règne n'est 
même pas en ce monde si l'on entend par 
là le règne éternel quo le Fils de Dieu nous 
a conquis au prix de son satg. Mais sur la 
terre comme au ciel, le Christ règne et 
commande , et cette puissance suprême 
exercée par le successeur de Pierre a évi
demment besoin d'une indépendance com
plète et de toute la majesté royale : dé là 
viennent les Etats de l'Eglise, si justement 
appelés Patrimoine le Saint-Pierre. Qui ne 
sait, d'ailleurs, que Notre Seigneur Jésus-
Christ, interrogé pendant sa Passion s'il était 
roi, répondit : Tu dicis et qu'il expliqua 
l'origine et la porté* de cette royauté par 

dernière heure, comme le sangl ier ac
culé dans sa bauge, il s'était retourné 
contre le chasseur. Un combat ! J'étais 
bleseé, mais triomphant. Tout ce qu'il 
avait emporté, sauf une somme équivat 
ant à mon propre avoir, se retrouvait 
entre m e s mains. J'avais ressa is i l'argen 
des, autres , l'argent confié à mon hon
neur; et ruiné, mais la tête haute, je 
pouvais m'en revenir au p a y s . 

J'arrive, je cours vers l'asile où j'a
vais la issé ta m è r e . . . Hélas 1 je no 
devais plus la revoir 1 Elle était morte 1 
A h ! je voulus mourir I Gertrude me 
montra l'enfant qu'elle n o u r r i s s a i t . . . . 
Mon f i l s . . . Et pour toi j'ai vécu ! 

Mais, que fa ire?et comment l 'élever? 
Notre maison n'était plus qu'un amas 
de décombres . A peine si je parvins a 
«auver quelques épaves de mon nau
frage Des amis s'offraient à m e remet
tre à Ilot. Mais le séjour de Vitré m'é
tait devenu trop douloureux. Sur ces 
entrefaites, l e duc y passa, retournant 
à Hennés. Il me fit venir et m'apprit que 
le cardinal Mazarin, ayant eu connais
sance de ce qui s'était passé,désirait que 
je v i n s s e m'établir à Paris pour consa
crer à l'intérêt général l'aptitude e* ) 
l'énergie dont je vena i s , personnel le
ment, de fournir la preuve. Le ministre 
répondait d é m o n avenir . Une somme 
importante appuyait sa proposit ion. Il 
y joignit le produit de la vente de ma 
charge, et nous partîmes. 

Ou n'a plus idée de la corruption,des 
désordres de la capitale à la suite des 
troubles de la France. Tous les gueux 
de l'Europe s'y donnaient rendez-vous. 
Leur nombre s'évaluait à plus de qua
rante mille,fi lous, br igands ,vagabonds , 

l 'autre parole : Tîegnum memm noneUdeJioC 
mundo. » 

Eh bien I ceux qui* le 21 juin» anni
versaire du couronnement de Notre Saint-
Père le Pape, ont acclamé Pie IX Pontife 
«t. Roi, et que la police a arrêtes comme 
des séditieux, viennent d'être condamnés, 
l'un à deux ans, les autres à dix-huit ou a 
six mois de prison. 

Enhardie par a nouvel exploit de ra 
justice italienne, la radicaille a voulu oppo
ser hier soir, à la scène sublime de diman
che dernier, nue explosion de haine et 
doutrages contre les catholiques. Le concert 

du 2* réglaient des grenadiers de Sardaigne 
jouait sur la place Colonne la marche royale 
à la suite d'un air intitulé : La brecoia di 
Porta Pim. Vae partie de la foule applau
dissait'tandis qu'un grand nombre de Dames 
et de Messieurs, bravant les sifflets de 
quelques voyous, quittaient la place afin de 
protester par leur éloignemênt contre la 
démonstration révolutionnaire qui s'annon
çait. Une voix dominant toutes les autres 
cria : au Vatican. C'était évidemment le 
mot d'ordre adopté d'avance. Et en effet 
une centaine d'individus firent aussitôt écho 
à ce cri et se mirent en marche vers le 
Vatican. Là, ils proférèrent des imprécations 
contre le Pape, les cardinaux, été., et ne 
furent dissous qu'à minuit, moyennant quel» 
ques arrestations. v . 

Roubaix-Tourcoingr 
B T XJJBI M O R D r > H X*A. F R A S O B 

La préfecture du Nord a fait placarder 
hier sur les murs une affiche donnant 
l'ordre du jour du maréchal de Mac-
Maho >, dont on a lu plus haut le texte . 

On lit d a n s le Mémorial de Lille : 
< Nous apprenons ce soir que M. le capi

taine comte A. de Mun, l'éloquent confé
rencier d'hier, a donné aujourd'hui, avant 
de retourner à Paris, une nouvelle conférence 
au Cercle des Ouvriers d'Annezin, près 
Béthune. » 

M. H . . . . , chez qui on a trouvé d e s 
armes et d e s munit ions de guerre , a été 
condamné hier i 200 fr. d'amende par 
le tribunal correctionnel. 

Le tribunal s'est montré indulgent en 
I raison de la bonne foi d e M, H , 

mais ceci doit servir d'exemple aux 
détenteurs d'armes. Déjà plusieurs s e 
sont empressés d'aWer remettre à la 
mairie cel les qu'ils avaient en leur p o s 
sess ion . 

Voici le programme du concert offert 
par la Grande-Harmonie a s e s membres 
honoraires, l e dimanche S juillet, & 8 
heures très précises , d a n s les jardins de 
M. Mimerel : 

PREMIÈRE PARTIE — Grande-Harmonie 
(directeur M. Victor Delamnoy) 

t . ÈaYont, (ouverture). PÉTRELLA. 
2 . Valse des Gardes de la Reine. GODFREY. 
3 . Fantaisie sur la Muette, exécutée par 

M. Boulcourt,^piston-soro<4re la Grande-
ntrWnnvr'RSRni. ^_ 

4. Aida (HymmS-Marche-Danse). Verdi. 
DEUXIÈME PARTIE. — La Lyre Roubaisienne 

• (directeur JA". Victor Barrez) 
5 . Chants lyriques de Saill (chœur.) 

GKVAERT. 
C Le Voyage en Chine (chœur). BAZIN. 
TROISIÈME PARTIE. — Grande-Harmonie 
7. Fantaisie sur Mignon, arrangée par M. 

Van Groningsn. AMB. TIIOMAS 
8. Fantaisie sur le Carnaval de Venise, 

exécutée par M. Louis Knoor, saxophone-
solo de la Grands-Harmonie. DBURBXSMAN. 

9. Le Reubaisien. (galop). D E LBBITW. 
Ce concert èêt exclusivement réserré aux 

membres honoraires qui y seront seuls 
admis: des listes de sonscrîption seront dé
posées au contrôle. 

Les conditions de l'abonnement sont de 
10 francs par an pour une personne seule, 
et de 20 francs pour une famille ; la dur ée 
de l'abonnement est de six mois. 

gens sans aveu, grecs ou escrocs , qui 
en faisaient un véritable c o u p e - g o r g e . 
On y volait, on y assassinait fur les 

f>onts, sur . les quais , sur les places ,sur 
es boulevards , partout. Même en plein 

jour ,Jes manteaux des passants étaient 
arrachés , leurs bourses coupées , et ceux 
qui tentaient une résistance on les 
assommai t . 

Des soldats réformés, des laquais 
sans maître, des fils de famille perdus 
de débauches ,quelques nobles déhontés , 
d e s galériens en fuite,tous les mendiants 
qui pullulaient dans leurs cours d e s 
Miracles et dont que lques -uns , l e s 
dri l les ou narquois , demandaient l'au
mône l'épée au côté, augmentaient en
core la masse d e ces malfaiteurs : 
l 'épouvante qu'i ls inspiraient était si 
grande que , l'hiver, dè3 cinq heures 
du soir, les rues devenaient déser tes . 

Il y avait en outre les Zingaris, ces 
c e s Bohémiens campés par tribus dans 
les faubourgs, et qui séquestraient les 
personnes et les enfants pour la coloni
sat ion d e l 'Amérique, ces prétendus 
docteurs étrangers , a lchimistes ou ma
gic iens , sans compter les dev ineres se s , 
dont la véritable sc ience était le cr ime. 
P l u s tard, il y eut les empoisonneuse? 
et les empoisonneurs ;' il y a présente- | 
ment cette bande de rav i s seurs et de 
meurtriers qui- portent le deuil d a n s 
les familles. Bref, toute une invasion de 
scélérats , l 'armée du mal 1 

Eh bien t c'était pour la combattre 
et l'exterminer que te cardinal recrutait 
des so lda i s , de s officiers. Ce rôle me 
tenta . Le danger le purifiait, l 'enno
bl i s sa i t à me* yeux . St>,. 

(A suivrej [ 

La grande-harmonie , exécutera les 
morceaux su ivants sur le k iosque d e 
la Grande-Place, le jeudi 2 jui l let ,à 8 
heures l i 2 du soir : 

1. Allegro militaire *?* 
2. Ouverture da La* des Fée» AUBER 
f. Sohottisch *** 
4. Fantaisie sur le premier jour i* ion-

heur. ATJBBR 
5. Polka pour piston *** 
6. Valse des Gardes d* la Reine 

fl—nsjrr 

U n brillant carrousel aura lieu à Cy-
soing , le d imanche 5 juillet prochain, il 
es t offert aux amateurs au bénéfice d e s 
pauvres . . 

Ier prix. — Huit couverU es» argent ou 
200 fr. en espaçai; 

2* » Quatre couverts en argent; 
3* > Une boite contenant 5 pièces 

d'argenterie; 
4* > Deux couverts en argent; 
S* . 1 8 cuillers à café en argent; 
6« » 12 id» M. 

» • » ^ « • i • u i « 

Le docteur homœopâlne Soenens prie 
ses clients de bien vouloir l'avertir le mar
di, ev*ot 9 heures, à l'hôtel Ferraille ou à 
f h m é i d u Cygne, tl se lient néanmoins à 
leur disposition tous les autres jouai de la 
semaine, sauf le dimanche, pourvu qS'on 
l'avertisse par lettre adressée A Cotutrai, 
rue du Chapitre, U . 

PRIX DU PX|N 
r o u a SERVIR D * RÈGLE 

TAIN »B «BNJ 
Composé' de deux tiare < 

et un tiers de bit roux ou i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Le pain d'un kilogramme et demi est 

taxé, par kilogramme, a. . . . . . 37.»» 
PAIN DE DEUXIEME QUALITÉ 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxe,par kilogramme, à 42.» 

PAIN BLANC. 
Composé le précédent avec 
extraction de 25 pour 100 de son, 

remplacé par la même quantité de 
fleur. 

Le pais d'un kilogramme et demi est 
-taxé, par kilogramme, à 47.»» 
PAIN DE FLBUR DIT PAIN FRANÇAIS. 

Composé de fleur de première qualité. 
Le pain de 125 grammes est taxé à. 6.875 
Les deux pains, à. . . " . . . . . . . 13.75 
Les quatre peins, à. . . . . W> ' • 27.50 
Le» huit peins, à . . • 65.»» 

Fait à l'hôtel de la Mairie rMtAMftaix, 
le 29 Juin 1874. Publié le 24 Juin 1874. 

Le Maire de Roubdies, C. DBSCXT. m 
ur-Loul* Delenâtté, au 
le Fourmèaù, Blanc-

E t e t - e l v l l ele fTmmvesmlfêg.—OÉCLA-
BATIONS px NAISSANCES D U 24 juin la?«. — 
Marie-Léome DeaehebBÉsBk». rue 
Joyeux. — Léonie ^HSqUcerekl 
Pont-de-Neuville. —^Jeanji 
Dalceuillerie.rue cmL— 
ne-Jean-FranJÉîs-Louls "Tjngu. au 
Seau. 

Do 27. 
Blaeo-Seau. 
Seau. , _ „ , _ ^ _ _ ^ ^ ^ _ ^ _ 

DÉCLARATIONS "B« 4UqKès DU 24 juin. — 
Marie-Florentine Tanejne, 1 an 3 mois, au 
Grand-Plaisir. — Caroline-José pk^cHWatre, 
89 ans 7 mois, cans profession, rue du 
Haze. 

Du 27. — Châties Joseph Delplanque. M 
ans, filêur, rue du Meulin-Fagot. — P a u l 
Desmettre, 2 ans, au Moulin-Fagot. —" 
Aimée Cécile Lecomte,62 ans,ru» daMenin. 
— Jules-Joseph Drues. 22 ans 8 mois, 
charpentier, rue des Molles-Briques. 

MARIAGE du 27 juin. — Louis-Alphonse-
Julien-Désiré-Joseph Waline, 25 ans, sans 
profession, et Thérèse-Anna Lorthiois, 19 
ans, sans profession. 

0BÎT S0LENNEI4
UnVdu'ÏÏonis 

sera célébré le mercredi l , r juillet 1874,à neuf 
heures, en l'église Notre-Dame, pour le 
repos de l'âme de "Mademoiselle JOSÉPHINE 
VERLEYE, décédée à Roubaix, le 22 mai 
1874, à l'âge de 26 ans et 8 mois. 

Lies personnes qtri, par uulfrl, BrBttfUMbt 
pas reçu de lettre de taire part, sout priées 
déconsidérer le présent avis comme en tenant 
lieu. C371 

peur le repos de l'âme de Monsieur AUGUSTE 
DÉSIRÉ-CBSAB NAYE, décédé à Ronbaix 
lé 3 juin 1874, dans sa cinquante-troisième 
année. 

La famille prié lès personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu-dé rettrn de fifire 
part, de considérer le présent avis comme 
an tenant lieu. 

i n»n«'ii' 111 

0B1T SOLENNEL SaîtSSïïS 
célébré le jeudi 2 juillet 1874, à neuf heu
res et demie.en l'église de Notre-Passe, à 
Tourcoing, pour le repos de l'âme de 
FLORINE JACOBIN* DAZlN, veuve de „ 
sieur PIERRE - FBAkçois - JOSEPH - DÉS 
WATTINHË, décède* 1» 28 juin 11 
dans sa Soixante-quinzième année. 

La famille prié les personnes qui, 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

m «Mi 
— Mort tragique de Mlle Champûeury. 
M. Chamtfleury, l'écrivain bit* CMUIU, 

avait deux enfants, un garçon et uuv hue ; 
il vient de perdie cette dernière a . .- ùa 
circonstance que nous allons façon; r. 

Lundi dernier, M1*" OhamLÎléuiy, prépa
rant on bain', avait laissé seuls pour quel-

Tailha.ns.-_�

